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Précis L2 Droit – second semestre – 2014/2015

Chers étudiants, ça y est, l’année touche à sa fin. Mais pour bien profiter de l’été et éviter

les rattrapages, la case des partiels semble inévitable !

Depuis maintenant 80 ans la Corpo Assas accompagne l’étudiant dans tous les

domaines de la vie universitaire, et vous propose notamment des Précis de Droit. Ces

condensés des cours, comportant un point de méthodologie, guideront, encadreront et

rythmeront vos révisions des partiels. Ils ne sauraient évidemment se substituer aux

exigences universitaires de recherche personnelle.

Effectivement, ces précis sont là pour vous orienter, ils sont faits par des étudiants et ne

remplacent pas une présence assidue en cours et en TD ainsi que l’apprentissage régulier

et approfondi des différentes matières.

Si jamais il vous venait des questions, n’hésitez pas à nous joindre aux adresses

suivantes : josephine@corpo.fr, mfahed@hotmail.fr, ou tout simplement sur la page du

Canard !

Comment valider votre année ?

Pour les L1 :

Il faut tout d’abord rappeler que toutes vos notes se compensent. Pour valider de la

manière la plus simple votre année, il vous faut valider vos quatre blocs (les deux blocs de

fondamentaux et les deux blocs de complémentaires). Cependant, le calcul peut s’‛avérer

plus complexe...

Chaque fin de semestre est marquée par des examens qui constituent l’épine dorsale de

la validation de votre année. Bon nombre d’autres possibilités vous sont proposées pour

engranger un maximum de points et limiter ainsi l’impact de vos partiels. Chacun de vos

chargés de TD va vous attribuer une note sur 20 à l’issue du semestre. Vos TD de

matières fondamentales comptent donc autant que l’examen écrit, lui aussi noté sur 20.

Cet examen s’effectue en 3h et nécessite un exercice de rédaction. Sur un semestre, une

matière fondamentale peut donc vous rapporter jusqu’à 40 points. Seuls 20 points sont

nécessaires à la validation de la matière. Pour valider votre bloc de fondamentales, il vous

faut donc obtenir 40 points en additionnant vos notes de TD et vos notes aux partiels. Si

toutefois vous n’obtenez pas ces 40 points, vous repasserez en septembre, lors de la

session de rattrapage, la, ou les matières que vous n’auriez pas validée(s).

Pour les L2 :

Le principe est similaire, à la différence qu’il y a 3 matières fondamentales et 3 matières

complémentaires.
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Attention : le passage par septembre annule votre note de TD obtenue dans la matière.

Conclusion simple : travailler toutes les matières un minimum en mettant l’accent sur les

TD et les matières fondamentales (les plus gros coefficients) vous permettra de maximiser

vos chances de valider votre année du premier coup et ainsi éviter l’écueil des rattrapages

de septembre.

Système de compensation et session de septembre

Si, au sein même des unités d’enseignement, les matières se compensent, les blocs

peuvent aussi se compenser entre eux à la fin de l’année. Ainsi, si vous obtenez une

moyenne générale sur l’année de 10/20, votre passage est assuré.

En cas d’échec lors des sessions de janvier et de juin, une seconde chance vous est

offerte en septembre.

Attention, contrairement aux idées reçues, les rattrapages ne sont pas plus faciles, ils sont

connus pour être notés plus sévèrement. Toutes les matières des blocs non validés où

vous n’avez pas eu la moyenne sont à repasser. S’il s’agit d’une matière à TD, la note de

TD est annulée (même si vous avez été défaillant), de sorte que la note obtenue en

septembre compte double (8/20 revient à 16/40). Les points d'avance acquis lors de

l’année (points au-dessus de la moyenne lors de la validation d'un bloc) sont valables

après les rattrapages et permettent donc la compensation finale comme décrite

précédemment.

A noter que le jury peut vous accorder quelques points pour l’obtention de votre année,

notamment dans le cas d’un étudiant sérieux en TD... A bon entendeur !

Pour les L1, le passage en deuxième année peut aussi se faire en conditionnel, pour cela il vous faut

valider les deux unités d’enseignement fondamental et une unité d’enseignement complémentaire

tout en sachant que l’autre unité complémentaire sera à repasser en L2.
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La construction économique

 Plan Marshall et OECE

La première étape de la construction économique vient d’un projet commun des États fondateurs :

programme de rétablissement européen avec une aide économique.

Cela consiste donc en :

 Une prestation : une aide économique.

 Une contrepartie : la libéralisation.

Création d’une organisation économique destinée à répartir l’aide et à promouvoir la liberté des échanges

avec le modèle néo-libéral.

Convention du 16 avril 1948 : mise en œuvre de l’OECE, créée pour mettre en œuvre ce projet commun.

But initial : reconstruction.

Evolution : OCDE en 1961. Cette organisation est rejointe par les États-Unis, le Canada et d’autres.

Le développement a une dimension politique: l’adhésion à l’économie du marché. Elle existe toujours

comme instrument de promotion du libre-échange.

Remarques :

 Aucun État africain.

 Un État musulman : la Turquie.

 États asiatiques : Japon et Corée du Sud.

 Israël, Mexique, Chili.

En contrepoids, on a vu apparaître le COMECON de Staline qui a disparu en 1991 avec l’URSS. C’était une

organisation de coopération économique fondée sur :

 Une répartition des tâches industrielles entre les États,

 Une coordination des économies planifiées avec compensation,



 Création de la CECA

Date :9 mai 1950.

Schuman fait une déclaration pour une construction européenne indépendante des États-Unis par une gestion

commune du charbon et de l’acier. Le 18 avril 1951, le Traité de Paris est signé.

La CECA a disparu en 2002, absorbée par la CEE.



 Euratom et CEE

Les 6 États fondateurs (rappel : France, Italie, Allemagne, Belgique, Pays-Bas, Luxembourg) ont décidé de

créer deux nouvelles organisations économiques par le Traité de Rome en 1957.

La CEE, aujourd’hui appelée Union Européenne (UE), est conçue sur un modèle proche de l’OECE :

 Libre concurrence intérieure,

 Liberté des échanges intérieurs.

Elle a plus de pouvoirs, et depuis 1991, elle s’est ouverte vers l’Est.
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Le Conseil de l’Europe

Le Conseil de l’Europe a été créé par le Traité de Londres du 5 mai 1949 et siège à Strasbourg.

Son but :

Article 1er : réaliser une union plus étroite entre ses membres afin de sauvegarder et de promouvoir les

idéaux et les principes qui sont leur patrimoine commun, tout en favorisant leurs progrès économiques et

sociaux.

Article 3 : engagement de principe des États membres de respecter les droits de l’Homme et les libertés

fondamentales.

Article 4 : condition pour être membre être un État européen et être jugé apte et disposé à suivre les

objectifs généraux de l’article 3.

Sur les bases de ce texte, le Conseil a réalisé l’unité du continent européen. S’agissant de l’adhésion d’un

nouveau membre, il faut que le Comité des ministres accepte sa participation sur avis de l’Assemblée

parlementaire. Le nouveau membre doit alors ratifier le Traité de Londres.



 Les organes

Ceux qui relèvent de l’Assemblée Générale (article 10)

Le Comité des ministres :

C’est l’organe principal à compétence générale. C’est un organe intergouvernemental constitué par les

représentants des États. Un État compte pour une voix, et toutes les décisions importantes doivent être

adoptées à l’unanimité.

Le Secrétariat :

C’est la bureaucratie de l’organisation, l’exécutif national. Il est dirigé par un secrétaire général élu pour 5

ans par l’Assemblée parlementaire sur proposition du Comité des ministres.

L’Assemblée parlementaire consultative :

C’est une assemblée de parlementaires qui sont désignés par les parlementaires nationaux. Il s’agit d’un

organe consultatif, qui n’a pas de rôle législatif. Il adopte des résolutions, qui sont des actes symboliques.

Congrès des pouvoirs locaux et régionaux :

Il existe depuis 1994. Il est divisé en deux chambres et permet aux collectivités territoriales des États

membres d’exprimer leur volonté au sein de l’organisation.



Ceux chargés des droits de l’Homme

La Cour européenne des Droits de l’Homme :

Elle concentre les fonctions juridictionnelles de sauvegarde des droits de l’Homme. Elle peut être

directement saisie par les particuliers.

Le Comité des ministres :

Depuis le Protocole n°11, il n’intervient désormais qu’en cas de difficultés relatives à l’exécution des

décisions de la CEDH. En pratique, par le jeu du Protocole n°14, son rôle a été réduit. Il permet à la majorité

des 2/3 des membres ayant le droit de vote au Comité de saisir la CEDH elle-même en cas de doute relatif à

l’exécution d’une décision.

Le Commissaire aux Droits de l’Homme :

Depuis 1999, il est élu pour 6 ans par l’Assemblée parlementaire. En parallèle à la CEDH, il est chargé de la

promotion non juridictionnelle des droits de l’Homme.
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